
SOUS - DISTRICT SANTERRE 1ème PHASE 2020/2021          Foot à 4         DECOUVERTE

Instructions Générales :

 * Feuilles de Plateau et de Test (jeux) à renvoyer sous 48 heures à  Mr FONTES Jean-Michel

1 Rue de l'école 80700 Liancourt-Fosse

Délégué :     Mr Fontes Jean-Michel 06 03 28 57 55

Date Lieu Horaire Equipes concernées

PAYS NESLOIS NESLE 1  - 2 - 3 - HAM - ESTRÉES MONS 1 ET 2

ROISEL SAINTE-ÉMILIE  - SAILLY SAILLYSEL - ROISEL - PERONNE - CARTIGNY

ROSIERES
 MONTDIDIER - ROSIERES EN SANTERRE - ROYE/DAMERY - 

LE PLESSIER - MARCELCAVE - ARVILLERS

CERISY GAILLY CERISY - MÉAULTE -  ALBERT 1 ET 2 - CHAULNES 1 ET 2

STE EMILIE EPHEHY
SAINTE-ÉMILIE  - SAILLY SAILLYSEL - ROISEL - 

ESTRÉES MONS 1 ET 2 - CARTIGNY

MARCELCAVE
MARCELCAVE - ROSIERES EN SANTERRE - CERISY - 

MÉAULTE - ALBERT 1 ET 2

ROYE /DAMERY
ROYE/DAMERY - ARVILLERS - LE PLESSIER -

 MONTDIDIER - CHAULNES 1 ET 2

PERONNE PÉRONNE - NESLE 1 - 2 ET 3 - HAM

CHAULNES CHAULNES 1 ET 2 - NESLE 1 - 2 ET 3 - PÉRONNE

HAM CARTIGNY - ESTRÉE MONS 1 ET 2 - HAM - ROISEL - SAINTE ÉMILIE

MEAULTE MÉAULTE - ALBERT 1 ET 2 - SAILLY SAILLISEL - CERISY - MARCELCAVE

MONTDIDIER
MONTDIDIER - ARVILLERS - ROYE/DAMERY - 

LE PLESSIER - ROSIERE EN SANTERRE

ATTENTION : Il est impératif de respecter le protocole sanitaire lors des plateaux (port du masque, distanciation sociale…) 

Rappel : Le club recevant a l'obligation d'envoyer les feuilles de participation à l'adresse ci-dessus. 

              Tout manquement à cette obligation sera sanctionné d'une amende.

Message important : un enfant ne peut participer à un plateau sans certificat médical 
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